COMMISSION NATIONALE DES DROITS DE L’HOMME DE LA RDC (CNDH-RDC)
90e SESSION DU COMITE POUR L’ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION A L’EGARD DES FEMMES

INTERVENTION DE LA COMMISSION NATIONALE DES DROITS DE L’HOMME DE LA RDC A L’OCCASION DU DIALOGUE DU 4 FEVRIER 2025 SUR LES VIOLENCES SEXUELLES LIEES AUX CONFLITS A L’EST DE LA RDC

1. Mesdames et Messieurs, 

2. Merci au Comité de l’organisation de ces travaux et de nous y avoir associés, afin d’aborder quelques points en rapport avec les violences sexuelles liées au conflit dans la partie Est de la RDC.


3. Nous allons aborder ces points sur trois dimensions, à savoir la dimension politique, sécuritaire et judiciaire, en mettant un accent particulier sur la crise actuelle que traverse notre pays. 


4. Avant de commencer, la CNDH-RDC tient à saluer la Délégation de la RDC, qui n’a ménagé aucun effort pour prendre part à cette session, en dépit de la situation du pays. 

I. La dimension politique
5. La CNDH-RDC se réjouit des décisions politiques et opérationnelles, prises par le Gouvernement congolais dans le but de protéger la population civile face aux risques de violences sexuelles et autres violations connexes des droits humains commises par les parties au conflit en cours à l’Est du pays. 

6. Cependant, elle reste inquiète sur la mise en œuvre des décisions prises et leur caractère dissuasif, notamment à l’égard des groupes armés et l’armée rwandaise, qui s’estiment non concernés par ces décisions. 

7. Elle s’inquiète également de la persistance et de l’intensification du conflit, qui sont à la base du déplacement massif de la population et qui ne permettent pas au Gouvernement d’assurer de manière adéquate la prévention des violences sexuelles et d’autres violations connexes des droits humains, surtout dans les régions contrôlées par les groupes armés et l’armée rwandaise. 

II. La dimension sécuritaire et humanitaire
8. L’un des défis majeurs pour le Gouvernement est la sécurisation et l’assistance humanitaire des populations civiles aussi bien dans les zones assiégées par les groupes armés que dans les camps des déplacés.  

9. La récente invasion de la ville de Goma par les rebelles du M23 et l’armée rwandaise démontre l’ampleur de ce défi en laissant la ville ensanglantée jusqu’à ce jour où nous sommes réunis dans cette session.


10. Cet assaut sans précédent a entrainé des violations systématiques et généralisées  des droits de l’homme et du droit international humanitaire avec comme cibles premières les femmes et les enfants. 

11. Au moins sept-cents personnes sont mortes à Goma depuis cette invasion, environ cinq-cents mille personnes se sont déplacées, dont les femmes et les enfants en majorité et ne bénéficient pas d’assistance humanitaire. 

12. De nombreux déplacés qui vivaient dans des camps des déplacés ont dû s’en fuir à nouveau, à cause des bombardements visant leurs camps. 

13. Les violences sexuelles ont atteint leur pic et les structures sanitaires de prises en charge sont actuellement débordées face à l’afflux des victimes.

III. La dimension judiciaire 
14. Dans le contexte actuelle, marqué par l’invasion de Goma et le risque de l’escalade du conflit dans la région, l’accès à la justice pour les victimes de violences sexuelles et autres violations connexes des droits de l’homme parait assez délicat. La ville n’étant pas sous le contrôle du Gouvernement congolais depuis l’invasion, en violation du principe de la souveraineté de l’Etat congolais par les M23 et l’armée rwandaise. 

15. Tenant compte du contexte actuel, la CNDH-RDC recommande à l’Etat congolais d’user de toutes ses compétences pour restaurer la paix à l’Est en privilégiant la voie diplomatique et le règlement pacifique du conflit. 

16. A la Cour pénale internationale, la CNDH-RDC recommande de déclencher les poursuites pénales contre les responsables du M23 et de l’armée rwandaise pour les différents actes constitutifs de crimes de guerre et crimes contre l’humanité, perpétrés à Goma et dans ses environs.


17. Au Conseil de sécurité des Nations Unies, enfin, la CNDH-RDC recommande de prendre des sanctions ciblées à l’encontre du Rwanda et tout faire pour pacifier l’Est de la RDC.
Je vous remercie.
Pour la CNDH-RDC
Me KAPINGA NTUMBA Gisèle
Commissaire Nationale en charge des droits des femmes et des enfants 

